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Rennes, le 

 

Le Directeur de la délégation 

départementale d’Ille-et-Vilaine 

 

à  

 

Monsieur le Préfet 

Direction de la coordination interministérielle et de 

l’appui territorial 

Bureau de l’environnement et de l’utilité publique 

81 boulevard d’Armorique 

35700 RENNES 

 

 

 

Objet : Dossier DUP du projet Aquaduc Vilaine Atlantique  

  
 
 

Monsieur le Préfet, 
 

Par transmission visée en référence, vous avez sollicité l’avis de mes services dans le cadre de la 

régularisation de la déclaration d’utilité publique du projet d’Aqueduc Vilaine Atlantique (AVA). 

Ce projet porté par le Syndicat mixte de gestion pour l’approvisionnement en eau potable de l’Ille-et-

Vilaine (SMG35 –EAU) et inscrit au schéma départemental de sécurisation en eau potable concerne 

précisément, pour le département d’Ille-et-Vilaine, la pose de 58 km de canalisations entre les 

communes de Bain-sur-Oust et Rennes et la création de deux réservoirs de stockage de 5000 m3 à 

Sixt-sur-Aff et Goven. 

Cet aqueduc permettra le transfert d’eau potable entre les usines de potabilisation de Férel et de Rennes 

dans les deux sens. 

Ce dossier concerne la demande de régularisation notée dans le jugement du tribunal administratif 

rendu le 9 décembre 2021 par la nécessité de fournir une étude d’impact détaillant les incidences 

environnementales de l’ensemble de l’aqueduc et une évaluation socio-économique pour la mise en 

place d’une canalisation de transport. 

 

A la lecture du dossier, il apparaît que le tracé de cette conduite n’intercepte aucun périmètre de 

protection de captage utilisé pour la production d’eau potable ni aucune zone de baignade au droit de 

la canalisation et dans les environnements immédiats. 

 

Au vu de ces éléments, j’émets un avis favorable à ce dossier sous réserve que soit transmis à mes 

services, en temps utile, l’ensemble des informations nécessaires au suivi de l’installation : localisation 

05/05/2023

mailto:ars-dd35-sante-environnement@ars.sante.fr
http://www.ars.bretagne.sante.fr/


 

2 
 

des interconnexions intermédiaires le long du tracé, procédure de nettoyage et de désinfection avec 

mention des produits utilisés et résultats des analyses prouvant l’efficacité du nettoyage, surveillance 

envisagée… 

 

Afin de vérifier la qualité de l’eau acheminée par cette nouvelle conduite avant mise en distribution et 

conformément aux dispositions de l’article R1321-10 du code de la santé publique, des prélèvements 

d’eau seront réalisés aux deux réservoirs et à l’arrivée à l’usine de potabilisation de Villejean dans le 

cadre du contrôle sanitaire.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 

 
 

 Le Directeur de la délégation                                                                                    
départementale d’Ille-et-Vilaine 
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